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Vous  r ecevez cet t e l et t r e d' i nf or mat i on en r et our  de vot r e i dent i f i cat i on sur  l e si t e des  anc i ens du St - Es.  Si  
vous  ne souhai t ez pl us l a r ecevoi r ,  not i f i ez  s i mpl ement  " s t op l et t r e anci ens"  à :  or i ent at i on@sai nt espr i t . com 
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Corps professoral de 1967 = 
 une trentaine de prêtres et de laïcs. 
 

L’époque est pré révolutionnaire à double titre : 68 et une augmentation 
proportionnelle de l’encadrement laïc. 
 
Extrait du règlement intérieur de l’Institution en 1898 : 
« Les professeurs ont 2 charges principales : faire la classe et veiller au bon 
ordre. I ls développent les facultés intellectuelles comme professeur, et ils 
concourent à former le caractère de leurs élèves en qualité d’éducateurs. Les 
surveillants sont les protecteurs du silence et les gardiens ordinaires de la 
discipline, conditions nécessaires de la piété, du travail et du bon esprit. Leurs 
fonctions sont nobles et délicates : elles exigent un dévouement incessant. »  
«  Le système d’émulation de l’Institution : I l  sert à encourager les ef forts et à 
récompenser les succès. Les efforts sont provoqués par la perspective des 
bonnes notes et par la crainte des punitions. »  
« Les leçons de mémoire et de comptes rendus doivent être sues 
imperturbablement et dites avec animation, mais posément, distinctement, 
avec l’accent, les pauses et le ton que comporte le sens. 
L’élève doit montrer par sa manière de dire qu’il comprend et qu’il sent ce 
qu’il di t. 
L’élève doit présenter tous ses devoirs, faits avec intelligence et grand soin, 
sous peine d’encourir une punition. »  
 

Basique non ? 
 

 

 
     2ème thème : 
    Une fête d’établissement :  oui, non, pour quoi, quand, comment? 
 

     Éléments de réponse dans la lettre de mai prochain. 
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Comment développer notre CDI ? 
 
2ème étage util isable en CDI        passerelle CDI  / foyer 
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Corps professoral de 2004 = 140 laïcs – cherchez le prêtre. 
 

L’époque est peut-être pré révolutionnaire : La langue chinoise devient un 
obj ectif  pédagogique plus pertinent que la langue allemande et l’anglais 
couvrira 90% du langage mondial… 
 
*  L e débat national sur l ’avenir de l’école, 
fait ressortir sur le thème de la motivation, 3 axes forts pour l’établissement : 
- Ne pas imposer à tous le même modèle de formation. 
- Prôner les valeurs de l’effort et du travail. 
- Revoir l’organisation de la classe de seconde. 
Sur le thème des contenus d’enseignement : 
- Privilégier l’enseignement du français. 
- Revenir aux apprentissages fondamentaux dans chaque matière. 
- Faire de l’école un lieu d’apprentissage serein. 
Sur la violence à l’école : 
- Responsabiliser la famille, les parents. 
- Etablir un contrat avec l’élève. 
- Sanctionner les incivilités. 
 

Basique non ? 
 

*  L a remise en état du plateau des sports. 
Actuellement à l’étude, la piste d’athlétisme et le terrain de football, hauts 
lieux de l’EPS pourraient bénéf icier d’un «  relookage ». 
En effet, la transpiration de milliers d’élèves et occasionnellement les sévices 
climatiques ont dégradé ces installations. 
Mr Wargnier, expert s’il en est, supervise ce chantier potentiel et proposera à 
l’OGEC le meilleur rapport qualité-prix.  
 
*  L a mise en route du foyer lycéen. 
Lecture – danse – audiovisuel – musique – billard – jeux de société  
baby-foot…   Le St-Es, une prison ???  
 

 
 

Cette proposition est née, croquée sur une table du réfectoire des professeurs. 
L’ idée de départ en revient à Jean-Claude : 
- Aménager l’ancien étage des internes de terminale en CDI, le faire 
communiquer à l’étage du nouveau foyer actuel par une passerelle verrière. 
Développement : Ce nouvel espace, tout en longueur, conviendrait mieux à 
une bonne fonctionnalité d’un centre de documentation.  
I l pourrait être optimisé pour les besoins lycéens, laissant au CDI actuel une 
orientation collège. 
Sa géographie le positionnerait au plus près des enseignants qui gagneraient 
un outil pédagogique supplémentaire. La passerelle offre une extension 
logique vers les salles de lecture, audiovisuelles et d’études du foyer. Un 
espace lycéen prendrait corps... 
Faisabilité : Si l’aspect fonctionnel apparaît attrayant, la grosse dif f iculté des 
projets de ce type réside dans la mise aux normes des obligations de sécurité. 
Dès que l’on modif ie l’occupation des étages, le cahier des charges se 
démultiplie et les coûts s’envolent… 
Comment grandir sans s’appauvrir ?  
 

Réagissez sur  :  or ientat ion@saintespr it .com  
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